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IntZret manifestZ par le groupe

Le dZbat relatif " la pratique descommodementits raisonnablesnet en Zvidence la collision
entre deux modeles dOintZgration ~ la sociZtZ canadienne et quZle¥dbistre le blocage

institutionnel de la nation quZbZcoise. Censeil de la souverainetZ du QuZbeszst interpellZ

par cette situation.



RfSUMf

La question soulevZe par le dZbat qui a cours nOest point dOordre anecdotique ni
administratif , mais politique, structurel et constitutionnel. Fermer les yeux sur la matrice
des dZcisions qui ont conduit auxiccommodements dits raisonnables qui eux-memes, ont
entra’nZ un certain nombre de dZrives, serait se priver de la plus importante clZ explicative
de la situation et sOempecher de produire des recommandations qui aient une prise sur le
rZel.

La source du probleme ne se situe point chez les nouveaux arrivants ou dans les
communautZs issues de IOimmigration, mais bien dans la sociZtZ dOaccued territoire de
laquelle sZvit une concurrence identitaire portZe par lQavancZe de deux visions
contradictoires de IQintZgration.

DOun ¢c™1tZ, un modsle, appétiderculturel, propose " celles et ~ ceux issus de IOimmigration
de participer en franeais "~ [O@richissement dOun tronc commun de valeurs, dOinstitutions et
de pratiques citoyennes, confZrant au peuple quZbZcois en AmZrique du Nord et dans le
monde une identitZ dynamique originale. DOun autre c™tZ, un modele, appel&iculturel,
propose ~ ces meme personnes de maintenir et de valoriser leurs cultures au Canada ~ c™tZ
de toutes les autres cultures, y compris ~ ¢c™tZ de celle des Canadiens franeais. Dans le
premier cas, le modele est portZ par une province. Dans le deuxieme, par un pays. En
AmZrique du Nord, si rien ne devait changer, lequel triomphera ? Une Zvidence !

Le tronc commun quZbZcois de valeurs, dOinstitutions et de pratiques citoyennes sOest
imposZ par les luttes populaires. Quatre de ses caractZristiques, devenues des noyaux durs
de 10identitZ quZbZcoise, sont remises en question par les institutionsNiuion building
canadien;_I0ZgalitZ homme/femméa lascitZ de I0espace Ztatiqua pZrennitZ du fran-ais et
1QintZgritZ du processus dZmocratiqu®uant au Canada multiculturel, il dZcoule des textes

de 1982 (Charte et Constitution) convenus par les Zlites politiques canadiennes pour
censurer le QuZbec dans sa quste nationale et civique amorcZe par sa RZvolution tranquille,
pour le confiner dans un statut ethnique et pour le maintemi dans son processus de
minorisation. Et ces textes sont verrouillZs. Les projets politiques en prZsence sont en totale
contradiction et IOun dDeux, le canadien, est irrZformable. Comment sOen sortir ? Voler de
ses propres ailes.

DZcouvrant que les instititions travaillent concretement et systZmatiquement ~ dZtricoter

des pans entiers de son identitZ moderne, le peuple quZbZcois sOest emparZ ~ nouveau de son
destin pour en dZbattre en toute transparence les modalitZs, pour recomposer son consensus
et pour imposer ~ nouveau, par le dZbat public et la dZmocratie, les conditions de sa
pZrennitZ. La Commission ferait uvre utile en dZmontant la rZalitZ de la matrice politique,
structurelle et constitutionnelle qui a conduit le QuZbec ~ faire ce dZbat et en lindiquant

la solution durable. La crise de la Commission scolaire de $Zonard a abouti aux
politiques linguistiques qui ont sauvZ le QuZbec dOune assimilation par 1QintZrieur.
Souhaitons que celle deaccommodements raisonnables aboutisse aupays quile fera sortir

de IOethnicisme.



Messieurs les Commissaires,

Introduction

Faisant un retour sur votre mandat, hZsitant entre une interprZtation
restreinte qui vous aurait conduits ~ vousrCtenir ~ la dimension
proprement juridiqgue de IOaccomnmodat raisonnablg, et une
interprZtation large qui C consistait ~ voir dans le dZbat sur les
accommodements raisonnabliessympt™me dOun probleme plus
fondamental concernant le modele dOintZgration socioculturelle qui
a cours au QuZbec depuis les anr®F9 E, vous avez choisi la
deuxieme, C dans le but dOapprZhender le probleme " sa source et
sous toutes ses facettes E. Cependant, " la lecture du document de
consultation, il nous est apparu que la nomenclature des facettes
demeurait partielle. Et qu@Zfaut dOembrasser aussi la dimension
structurelle, politique et constitutionnelle de votre objet dOZtude,
|IOangle retenu serait partial. En effet, vous ne pouvez pas fermer
les yeux sur la matrice des dZcisions qui ont conduit aux
accommodementiits raisonnablesqui, euxmemes, ont gZnZrZ les
dZrives que 10on conna’t, sans vous priver de la plus importante clZ
explicative de toute la situation. Cette matrice est au clur du
projet politique et constitutionnel canadien. LOanalyser, la
comprendre et en tancompte est dOune absolue nZcessitZ pour
qui ne veut leurrer personne et produire des recommandations qui
aient une prise sur le rZel.

1. De la pertinence de la notion desaccommodements
raisonnables

Le Conseil de la souverainetZ du QuZbec est touit d@zaccord
avec la notion de #&commodement raisonnabégii combat la



discrimination indirecte, celle qui, par suite de |Oapplication dOune
norme institutionnelle (loi, regle, reglement, contrat, dZcision
administrative, usageE) porte atteinte au droitlOZgalitZ. Ces
accommodements sont IZgion, notamment en milieux de travail,
dans les services publics, dans les services privZs, dans le
logement, etc., au bZnZfice des personnes souffrant de limitations
diverses.

2. De IOimpertinence de la pratique poligue des
accommodements raisonnables

Par contre, le Conseil de la souverainetZ du QuZbec est en total
dZsaccord avec IQusage politique que les institutions canadiennes
font desaccommodement raisonnablpsur dZcliner et enraciner

au QuZbec le projet cstitutionnel canadien dans le champ de la
culture, du social et de la pratique dZmocratique. Ces institutions
constituant les rouages les plus importants du CNation buildingE
canadien, elles poursuivent IOopZration structurelle de 1982.

Comme nous, vougonnaissez les faits. Apres avoir subi une
tentative dOZradication en 1755 (dZportation des Acadiens), puis
une dZfaite militaire en 1759 (conquete anglaise), puis une volontZ
dOassimilation en 1840 (Acte dOUnigmjis un processus de
minorisation en 1867 (LOActe de I0AmZrique du Nord
Britannique), les Canadiens franeais, au milieu du XXe siscle,
devant IOZvident edésac de IQavenir de la rZalitZ franeaise en
AmZrique et au Canada se sont ressaisis et ont enclenchZ sur le
seul territoire et avec le sedlemiftat quOils contr™laient une
RZvolution tranquille qui allait les amener ~ rompre avec la
division ethniciste (canadiens franeais/canadiens anglais) de leur
sociZtZ pour promouvoir, avec un certain bonheur, la cohZsion
dOune nation quZbZcoise eidOune majoritZ franeaise, dOune
minoritZ anglaise, de 10 nations autochtones, dOune nation inuite
et de centaines de milliers de personnes venues du monde entier.



Ce projet allait inclure tout le monde et se dZvelopper en franeais.
Dans la deuxisme pdd des annZes 19700Zlection dOun
gouvernement souverainiste et |Oadoption de la loi 101 lui
donnerent son plein sens.

Le Canada ne |Oentendit pas de cette oreille. En 1982, sOappuyant
sur sa majoritZ anglaise, il sanctionna le QuZbec en adoptamt contr
son grZ une Constitution et une Charte qui avaient explicitement
pour objectifs de lui ravir des pouvoirs de IZgifZrer sur sa langue et
sa culture et de le maintenir dans la division ethniciste canadienne.
Allait suivre une sZrie de dZcisions des cotrges institutions
canadienne Tuvrant sur le territoire quZbZcois pour traduire dans le
quotidien la signification rZelle de ces textes fondateurs du
nouveau Canada. Leecommodemensont du nombre. On les dit
raisonnables.lls sont politigues. Commé& sont notamment les
jugements des tribunaux du Canada relativement aux lois
linguistiques du QuZbec, les dZcisions des appareils dOftat, par
exemple flections Canada, les stratZgies gZnZrales, tels les
programmes culturels de Patrimoine Canada et lestZgies
particulieres, telles les commandites, dZployZs par le Canada sur le
territoire quZbZcois.

3. Interculturalisme quZbZcois et multiculturalisme canadien

Le QuZbec est une nation minoritaire franeaise dans un ocZan
anglosaxon noreamZricain. Conrissant intimement le rapport

de forces spontanZment favorable "~ la majoritZ anglaise du
continent et voulant absolument garantir son avenir, outre les
politiques linguistiques et divers programmes dOaccompagnement
des nouveaux arrivants, le QuZbec Zlaborse politique
dOintZgration diteterculturelle Essentiellement il sOagit dOune
politique proposant =~ ces derniers de participer en franeais ~
|Oenrichissement dOun tronc commun de valeurs, dOinstitutions et
de pratiqgues citoyennes, confZrant au peupl&bgcois en



AmZrique du Nord et dans le monde une identitZ dynamique
originale. Pour contrer cette avancZe et parce quOils sont ses
citoyens ou quOils dZbarquent chez lui, le Canada leur propose une
autre politiquemulticulturellecelle-l”. E leur guise,les inviteil ~
maintenir et " valoriser leurs cultures ~ ¢c™tZ de toutes les autres
cultures, y compris ~ ¢™tZ de celle des Canadiens franeais.

La politique multiculturelle du Canada a deux fonctions. Nier le
caractere national et civigue du QuZbec enfioant les Canadiens
franeais dans un statut ethnique et poursuivre le processus de
minorisation du QuZbec. Pour les nouveaux arrivants, la confusion
est totale. Pour le Canada, le jeu est payant. DOun c¢™tZ, il met des
b%otons dans les roues du QuZbedriqueé dur pour intZgrer les
nouveaux arrivants dans la construction dynamique de son identitZ
et de |Oautre, il occulte la vZritable entreprise canadienne de
CNation buildingE.

4. Constats

La venue en grand nombre de personnes en provenance du monde
enfer est une richesse formidable pour le QuZbec, tant au plan
dZmographique, Zconomique que social et culturel. Le Conseil de
la souverainetZ du QuZbec constate quOen mdgsiiZersonnes

qui viennent sOZtablir au Qquec investissent de tres grants effor
dans leur |ntZgrat|on et la rZussissent. Il constate aussi quOau
chapitre de 10emploi, 10intZgration met plus de temps " se faire
quOailleurs. QuOon nOa pas fini de lever des barrieres et que des
ressources devraient stre ajoutZes. Il constate Zgalegquédau
chapitre de la langue, les transferts vers le franeais sont loin dOstre
majoritaires. Il constate enfin que le nombre dOimmigrants portant
des revendications identitaires de type religieux contraires aux
conquetes rZcentes dOune sociZtZ lasque elitaifg et
quOaccrZditent les instances de IOftat canadien est infime et
marginal. Ce nOest donc pas le nombre de dZcisions prises par les



instances canadiennes en matis@Oaccommodementdits
raisonnablegqui pose probleme. COest leur caractere dZrasua
contrariant ostensiblement le sens commun, qui nous insupporte.

Voter en se cachant le visage, reprZsenter IO ftat dans des costumes
religieux, autoriser ~ porter des armes blanches de type religieux ~
IOZcole, mais pas au tribunal ni dans lesaviariser des contrats
privZs signZs pour accomplir des rituels religieux auxquels on avait
renoncZ, etc., le tout dZcidZ sur la base deslacZritZE de la
croyance de I[Oindividu et non des exigences du groupe
dOappartenance, rend inenvisageableja@ekntative que ce soit

de bricoler des guides pour gestionnaires ou des regles pour
fonctionnaires. Nous sommes dans umaison de fouspour
reprendre IOexpression de RenZ LZvesque.

Au surplus ces dZcisions Zmanent dOinstances dont on ne peut
interjeer appel des dZcisions.

Poursuivant son objectif politique ~ IOendroit du QuZbec, compte
tenu de sa masse critique, le Canada peut prendre le risque
dOintZgrer I0immense majoritZ de ceux qui choisissent dOhabiter son
territoire. Le QuZbec, certainemeiisp

5. Des pratiques hZsitantes et confuses

Une Zvidence saute aux yeux. SOil y a un probleme, et probleme il

y a, il nOest pas du c™tZ des QuZbZcois issus de IOimmigration ou du
c™tZ des nouveaux arrivants, mais bien du c™tZ de la sociZtZ
dOaccueil. Sute territoire quZbZcois se concurrencent deux
modeles dOintZgration dont IOun, le multiculturel, re<oit tout IOappui
de |Oappareil politique et juridigue du Canada. Le modsle
interculturel quZbZcois en subit meme des inflexions car soumis au
tamis des mem® instances canadiennes. Le tout a des effets
dZvastateurs. Le premier de ces effets est de crZer IOimpression que



la revendication identitaire des immigrants et des communautZs
issues de IOimmigration est gZnZrale et automatiquement exaucZe.
Le deuxieme effet dZvastateur est de conduire un ensemble de
dZcideurs " relire leurs pratiques opZrationnelles quotidiennes " la
lumiere des normes €Zatives des instances canadiennes et dOy
conformer leurs directives. Le troisisme effet est de gZnZrer dans la
population un malaise insupportabl€,a ne nous ressemble plus

du toutE. fclate alors la crise que 10on sait.

6. Concurrence identitaire

Cette crise se vit sur un fond de recul systZmatique du front
linguistique. Jadis, une bataille a ZtZ livrZe. Leb@aOa faite en

y jetant dans la melZe le poids de toutes ses instituticius
AssemblZe nationale, ses appareils dOftat, ses politiques publiques,
ses relations extZrieures, ses mouvements sociaux et sa population
en gZnZral. Le rZsultat fut probane Ffraneais sOest redressZ.
LOassimilation des QuZbZcois de langue franeaise "~ I0anglais fut
cassZe. Partout ailleurs, IOassimilation des Canadiens franeais "
|Oanglais sOest accZIZrZe. Mais depuis, les gains ont cessZ et la
Charte de la langue franeaise d®77 nOest plus, sur le plan
juridique, que IOombre dOefieme. En effet, QuZbec avait voulu
faire du franeais la langue de |Oftat. Dans IOarrst Blaikie, la Cour
supreme du Canada sOy est opposZe. E telle enseigne quOencore
aujourdOhui, des juges, siZgesu QuZbec, rendent des jugements
uniquement rZdigZs en anglais. Ce fut le cas rZcemment avec le
juge Hilton, prZcisZment en matiere de langue. Relativement
|Oaffichage, ~ la frZquentation scolaire ou "~ lOexigence de la
prZsence du franeais, les couts Canada continuent dOZdenter
systZmatiquement le dispositif de protection et de promotion de la
langue franeaise sur le territoire quZbZcois. faajouter que le
Canada lumeme nOapplique pas les lois linguistiques du QuZbec
sur le territoire quZbZiso Bref, aujourdOhui, le franeais nOest plus



la langue de IOftat et elle est toujours un peu moins la langue
normale du travail, du commerce et des affaires.

En matiere linguistique, le QuZbec est totalement cernZ alors que
sZvit sur son territoire unéve concurrence identitaire entre un
Canadapays qui se prZsente bilingue (franeais et anglais) et
multiculturel (qui recrute, accueille et accompagne) et un QuZbec
province, franeais et interculturel (qui hZberge). Messieurs les
Commissaires, vous devingui gagne dans ce rapport de forces ?
Et il faudrait se surprendre que les nouveaux arrivants posent la
question QVho are the winners and where are thEy?Cette
question est tout " fait normale pour celles et ceux qui, sOarrachant
" leurs racines, seetrouvent en position de mobilitZ sociale et
gZographique en AmZrique du Nord pour en faire pousser de
nouvelles. Le QuZbec est une province et non un pays. Les
nouveaux arrivants sOintegrent ~ des pays et non ~ des provinces.
Au jeu de la concurrence ddtitaire, le QuZbeprovince ne
gagnera jamais. Et si, en dZpit de tout, pour inflZchir |a situation, le
QuZbeerovince sOavisait dOappliquer " sa citoyennetZ interne les
memes criteres langagiers que ceux des grandes dZmocraties du
Royaume Uni, de l&rance, de IOAllemagne, du Danemark et de
combien dOautres, prZcisZment parce que le QuZbec est une de
ses provinces, le Canada les dZclarerait discriminatoires? Alors,
pour quOils ne le soient pas?

7. Contradiction politique

Le QuZbec est " la crdde des chemins. La crise des
accommodementits raisonnablesgravite autour de [0ZgalitZ des
droits des femmes et des hommes, de IQavenir du franeais, de la
lascitZ de |Oespace Ztatigue et de |OintZgritZ des processus
dZmocratiques. EfitnZcessaire dprZciser que ces ZIZments sont
essentiels "~ la construction du QuZbec moderne ? fvoquons les
gains rZsultants des luttes historiques des femmes, celles du
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Mouvement QuZbec Franeais, du passage de la responsabilitZ
ecclZsiale " la responsabilitZ Ztatiquensl les domaines de la
santZ, des services sociaux, de I0Zducation et de plusieurs autres et
de I0assainissement des pratiques dZmocratiques. Or il se trouve
gue sur chacun de ces poinies instances canadiennes ont
subordonnZ les perspectives quZbZsaiseprojet canadien.

Ainsi, sur des dZterminants essentiels de son identitZ, le peuple
quZbZcois nOa pas de prise exclusive. Certains voudraient quOil se
fasse " 10idZe quOil est tout simplement victime de quelques
dZrapages juridiques ? Le croiriquOil serait dans IOerreur. La
Cour supreme du Canada comme flections Canada et les autres
appareils de IOftat canadien fonctionnent tres bien. Ils ont pour
mandat de b%otir le Canada. Et ils le font vaillamment sans meme
que les demandeurs nOaient toujows manifester. Ce fut le cas
quand le directeur dOflections Canada a autorisZ le vote de
personnes dont le visage Ztait cachZ. Et ils le font en toute
indZpendance des pouvoirs politiques. Ce qui leur confere une
autoritZ morale telle que, dans la e IOensemble des dZcideurs
et gestionnaires rZvisent et ajustent leurs dZcisions.

DZcouvrant que les institutions contrecarrent son projet de fond, le
peuple quZbZcois sOest emparZ "~ nouveau de son destin pour en
dZbattre en toute transparence lesdalitys, recomposer son
consensus et imposer "~ nouveau par le dZbat public et la
dZmocratie les conditions de sa pZrennitZ.

8. Perspectives
Depuis 50 ans, le Qqugc moderne se construit patiemment.
Notamment, il en est arrivZ = esquisser un horizosaZtZ qui,

en AmZrique du Nord, serait franeaise, lasque et Zgalitaire. Remis
en question, vett maintenir le cap ? Le petlt? Comment ?
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Il serait surprenant quOau moment meme o il fete les 400 ans de
sa propre naissance, le peuple quZbZcois reriome ce quOil est
devenu. Plus encore, dans le cadre dOun brassage mondial inZgalZ
de populations, le QuZbec a ZtZ le premier "~ vouloir que la planste
rayonne de toute sa diversitZ. Y compris la sienne. AujourdOhui il y
renoncerait ? En mode de sunpendant deux siscles, le fait
franeais en AmZrique du Nord sOest enfin donnZ un Zlan pour etre
au monde " I0Zgal des autres. Il y a consacrZ des efforts
gigantesques. Il nOy est pas encore. Encore uné foisstate que

le Canada se met en travers da sbemin et le contrecarre en
dZtricotant systZmatiquement des pans prZcis de son identitZ
moderne. Que lui fadt faire ? EspZrer que les institutions
canadiennes sOamendent ? Les textes sont verrouillZs. Voler de ses
propres ailes ? 1l nOy a pas d®daton de crZer les conditions
dOune intZgration rZussie.

Sans ambiguetde QuZbec indZpendant recrutera des candidats "
IOimmigration pour un pays franeais, lasque et Zgalitaire en
AmZrique du Nord. Il les accueillera, les accompagnera et les
aidera aec |Oaura, I0autoritZ et les moyens dOun pays. ,a ne se fera
pas sans difficultZs. Cependant il le fera avec assurance et
souplesse, convaincu que les nouveaux arrivants consolideront qui

il est et non ceux qui IOapprZcient minoritaire et minorisZ.

Conclusion

Le QuZbec nOa pas connu beaucoup de crises relativement ~
IOimmigration. LOune de ces crises, cZlsbre, fut celle de la
commission scolaire de-&Zonard " la fin des annZes 1960 ; elle

fut paradigmatique. De cette crise dZcoulerent les po#squ
linguistiques qui conduisirent finalement " I0adoption de la Charte
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de la langue franeaise. Le dZbat relatif ailccommodementits
raisonnablesfait appara’tre des caractZristiques qui sOapprochent
de ce type de crise. Il y a remise en question dedspde repere
imposZs par les instances Ztatiques canadiennes. Le modele de
sociZtZ sous jacent est interrogZ. Le Conseil de la souverainetZ du
QuZbec ne serait pas ZtonnZ si on constatait quOil sOagit I dOune
autre crise paradigmatique. Et que, pour asg le modele
interculturel en Zcartant une fois pour toutes le modele
multiculturel, il soit nZcessaire que le QuZbec devienne un pays.

Messieurs les Commissaires, votre Commission ferait luvre utile
en ne taisant pas la contradiction radicale degefs en prZsence,

en dZmontant la rZalitZ de leur matrice politique, structurelle et
constitutionnelle et en ayant le courage dOindiquer la solution
durable.
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